LE MAROC SANS BIDONVILLES D’ICI 2010… INCH ALLAH !

L

e discours royal du 20 Août 2001 commémorant la révolution du Roi et du Peuple marque une impulsion nouvelle dans la lutte contre l’habitat insalubre, qui devient dès lors une priorité nationale. Cette décision est motivée par une aggravation notable de la situation au cours des 20 dernières années ;  période durant laquelle, l’habitat insalubre s’est développé à un rythme plus rapide que le logement formel. En 2003, 900000 ménages marocains, soit quelques 5 millions de personnes vivaient dans un logement précaire, dont 277000 en milieu urbain.

Quelques 3 années plus tard, le plan Ville sans Bidonville (VSB) est lancé, et il a pour objectif de fournir un logement décent aux 277000 ménages vivants dans les bidonvilles urbains d’ici 2010. 82 villes sont alors visées par le programme et 20 milliards de Dirhams (soit près de 2 milliard d’euros) y sont alloués. Outre l’importance des sommes engagées, la réelle « innovation » du programme est celle de son échelle d’intervention. Les projets isolés sont abandonnés au profit d’une politique globale à l’échelle de la ville, voulant ainsi éviter le glissement de population bidonvilloise d’un site à un autre.

Le Maroc, 50 ans d’expérience en matière de résorption de bidonvilles.

L’élaboration de ce programme intervient au Maroc après 50 ans d’expériences et de pratiques en matière de résorption de bidonvilles. La palette d’interventions à disposition est donc large et il convient d’en retracer les grandes lignes afin de mieux cerner le contexte de mise en place du Plan VSB.

Le recasement massif. Les termes sont explicites : Il s’agit de lotir un terrain, de l’équiper et d’y regrouper les bidonvillois de plusieurs sites ; les parcelles leurs étant vendues à des prix inférieurs à ceux du marché. Cette politique fut très efficace, dans les années 80, en termes de baraques détruites. Elle est d’ailleurs vantée par les pouvoirs publics qui continuent aujourd’hui de l’appliquer. L’objectif recherché est le transfert intégral de la population occupant le site originel. Les baraques étant détruites, le site revient à l’état « virginal » tant sur le plan foncier qu’urbanistique. Quant aux bidonvillois ils sont libres, sur leurs parcelles de construire à leur rythme ! 

Le relogement. Il s’agit de déplacements de populations bidonvilloises vers des logements construits en collectif. Jugé peu efficace en terme de rythme et de population relogée, ce type d’intervention est également critiqué pour le coût élevé des logements et leur inadaptation sociale et culturelle aux populations ciblées. Il est cependant encore pratiqué aujourd’hui.

Les déplacements provisoires, issus d’impératifs politiques ou sécuritaires, d’exigences d’embellissement ou de modernisation, de pressions foncières ou immobilières, ou encore de catastrophes naturelles, opèrent un transfert (en principe provisoire) autoritaire des populations vers un site non aménagé et généralement hors du périmètre urbain.

Les occultations ont quant à elles pour objectif d’une part de cacher ou d’atténuer les effets inesthétiques ou dérangeants des bidonvilles, et d’autre part de l’encercler afin de limiter sa croissance.

Les améliorations visent quant à elles les conditions spatiales de l’existant et tentent de réduire les dysfonctionnements techniques ou urbanistiques les plus manifestes. Cela peut aller de l’installation d’une borne fontaine à l’aménagement d’un marché en passant par l’assainissement, le ramassage des ordures ou le raccordement à l’électricité.

Les restructurations sont des opérations de plus grandes envergures, décidées au niveau national, que l’on appelle encore « intégration urbaine ». Il s’agit d’apporter à des sites bidonvillois, l’essentiel des infrastructures et des équipements qui leur font défaut, d’assainir la situation foncière, de restructurer le parcellaire et d’inciter les populations à l’auto-construction. Bien que sur le plan social (volet qui généralement fait défaut dans les différentes interventions) elle semble toucher plus directement les populations visées, la restructuration est vivement critiquée par les pouvoirs publics qui exhortent les densités excessives, le manque d’espaces publics, les voiries minimales et l’esthétique bidonvillisé qui en résultent. Il est par ailleurs ouvertement mis en balance, dans les cas des bidonvilles les plus centraux, la valeur foncière du terrain et l’utilisation optimale qui pourrait en être faite. 

Juillet 2004 : Lancement du Plan Ville sans Bidonvilles.
Dans ce contexte, les pouvoirs publics, après avoir fait le bilan de 50 de pratiques en matière de résorption de bidonvilles, engage un programme d’envergure nationale, rassemblant et impliquant l’ensemble des acteurs, mobilisant d’importants moyens fonciers et budgétaires et mettant en place les instruments financiers et institutionnels adéquats. 

Cette approche est basée sur le recours à des contrats-villes (signés entre le Ministère de l’habitat, les gouverneurs et les présidents de communes) précisant les segments des missions des partenaires sur la base d’un diagnostic partagé et d’objectifs définis et convenus. L’un des axes fort du programme VSB est donc la mise en place d’un cadre institutionnel et légal permettant aux différents acteurs, publics et privés d’appliqués et de répliquer des opérations de relogements et de recasements. En ce sens, du chemin a été parcouru. Quelques 60000 logements sont dors et déjà construits et près de 70000 sont en construction. 

Un programme plus technique que social.

L’objectif, on le voit, est donc celui de la suppression des bidonvilles par la construction de logements décents. Bien qu’ayant entre les mains une large palette d’interventions, la question de la solution proposée aux bidonvillois n’est que rarement posée. Elle est pourtant primordiale. L’adéquation de la solution proposée avec les réels besoins, désirs et ressources des habitants est la seule garantie d’une solution durable à une situation précaire. Ce pan de la question relève de l’accompagnement social qu’en principe le programme VSB érige en composante essentielle de sa mise en œuvre. La nécessité de prendre en compte les questions sociales est de ce fait mieux reconnue, néanmoins les projets mis en place s’appuient d’abord et principalement sur des problématiques techniques et urbanistiques, avant d’intégrer les questions sociales. Il en résulte des interventions standards, inadaptées à l’hétérogénéité des situations des familles, tant au niveau des stratégies résidentielles, que des situations socio-économiques. Ce constat est connu des autorités mais le problème reste insoluble. C’est la définition même de l’accompagnement social qui pose problème : son approche, ses missions, ses acteurs semblent impossible à définir. Et quand bien même un consensus semble trouvé, le décalage entre les déclarations et l’engagement institutionnel réel le rend caduque ! 

Ayant prouvé au cours de ces deux dernières années, sa relative efficacité en terme de destruction-construction , le plan VSB, véritable machine à lotir continue donc de semer derrière lui des parcelles prêtes à construire que parfois certaines familles, même aidées, ne peuvent acquérir. 

Jérôme Brachet, 15 Août 2006
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